
journallehavre.ca
LE mercredi 23 mars 2016

Volume 39  N° 36 - 8 234 exemplaires 

(Photo: ÉPAQ) 

Pit Caribou exporte 
son savoir-faire 
page 11

port Daniel 
418 364-3168

WWW.HMCMaiSon.CoM

NOUVEAU PROJET

>
66

83
87

0

Tu peux…

sortir de l’ombre.

Rends-toi sur

Tu peux…

sortir de l’ombre.

Rends-toi surRends-toi sur

Tu peux…
Sortir de l’ombre

>
66

95
19

5

 (Photo : FB Pit Caribou ) 

Institut maritime et École des pêches et aquaculture

Deux écoles nationales
maritimes unissent 

leurs forces
Les deux institutions signent une 
entente de partenariat pour renforcer 
leurs offres de formation, recruter un 
plus grand nombre d’élèves et rendre 
les cours plus accessibles.
page 2
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AFFAIRES. Si tout se déroule comme prévu, la 
microdistillerie gaspésienne O’Dwyer pourra faire 
découvrir ses produits dans les bars de la région à 
temps pour la période des Fêtes.

C’est du moins ce qu’espère le directeur général 
Michael Briand, qui planche sur ce projet depuis 
plusieurs mois déjà et qui ne compte plus les heures 
investies, ayant refait son plan d’affaires près d’une 
dizaine de fois pour bien ficeler chaque aspect de 
l’entreprise.

Au moment de notre entretien, une demande 
officielle de permis a été faite à la Régie des alcools et 
on attend une réponse en bonne et due forme pour 
démarrer les opérations. La distillation se fera à par-
tir de Rivière-au-Renard, où la future microdistillerie 
et le bar Frontibus de Gaspé sont en plein processus 
d’achat pour y acquérir un bâtiment, où chacun y aura 
son espace de production indépendant. On souhaite 
que l’achat soit complété d’ici une dizaine de semaines 
pour qu’on puisse par la suite commander les équipe-
ments requis.

Comme toutes les distilleries qui débutent, 
O’Dwyer se concentrera initialement sur le gin et la 
vodka, des alcools qui n’ont pas besoin d’être vieillis 
avant d’être vendus, à l’inverse du rhum et du whisky, 
des produits qui seront éventuellement commerciali-
sés, mais qui eux demandent respectivement un an 
et trois ans de vieillissement en fûts pour obtenir leur 
appellation. 

« Dans la première année, on va focusser sur le gin 
et la vodka. On va faire plus de volume de vodka, mais 
prendre plus de temps dans le gin pour faire nos recettes. 
Le gin c’est quelque chose que les gens vont goûter 

plus que la vodka, qui souvent se mélange avec autre  
chose », explique le jeune entrepreneur de 29 ans. Ce 
dernier accordera d’ailleurs une importance certaine 
à l’achat d’ingrédients locaux, voulant même à terme 
produire certains d’entre eux, comme les pommes de 
terre. « Pas dans les trois premières années, mais on va 
avoir du terrain pour en faire pousser. Il faut dire que ça 
prend 250 kilos de patates pour faire 90 bouteilles de 
vodka », soutient le directeur général, qui visiblement 
connait le sujet sur le bout des doigts.

À la base, deux systèmes de production de 
50 litres chacun serviront de banc d’essai afin 
de créer des alcools dignes de la qualité des 
produits gaspésiens, qui ont déjà bonne presse.  
« On va commencer avec des petites quantités pour 
maîtriser nos recettes, faire des essais et peaufiner le 
tout. Le plan sera d’acheter un système de 500 litres 
dans la troisième année. Sinon le gros du démarchage 
est fait : le permis a été demandé à la Régie et la 
bâtisse est en voie d’être achetée. En attendant c’est 
le temps de faire du marketing et de bâtir des ponts 
avec des clients potentiels. D’ici le mois de juillet, on 
va commencer à recevoir des CV pour engager du 
monde. » 

Michael Briand croit pouvoir embaucher cinq 
employés pour débuter, et à terme créer une dizaine 
de nouveaux emplois dans la région. Natif de Sudbury, 
en Ontario,  et ayant un père résidant à Douglatown, 
il aurait facilement pu installer ses pénates en ville, 
mais Gaspé était un choix logique, lui qui a toujours 
voulu revenir en région après des études collégiales au 
Cégep de la Gaspésie et des Îles puis ayant suivi une 
formation en génie civil dans la région métropolitaine.

« J’aurais pu ouvrir à Montréal, mais honnêtement 
mon mandat, ce que je voulais faire, c’est des emplois 
à Gaspé. Quand t’es à Montréal, t’es juste une autre 
business. Et en Gaspésie, je sens qu’il y a plus d’intérêt 
pour un projet comme ça. J’en ai parlé autour de moi 
et j’ai eu une bonne réception, beaucoup de support 
et je suis vraiment encouragé. Ça va aussi diversifier un 
peu l’économie de la région », explique celui qui est 
lui-même père d’un enfant de deux ans.

Le défi des distilleries
Contrairement à ce qui se fait un peu partout 

ailleurs en Amérique du Nord, les microdistilleries 
artisanales du Québec n’ont pas le droit de vendre 
directement sur leur lieu de production, ce que cer-
tains acteurs du milieu considèrent comme un frein 
à leur développement. Dans sa dernière mise à jour, 
faite la semaine dernière, le gouvernement du Canada 
chiffrait à 744 millions de dollars l’industrie de la dis-
tillation au pays en 2012, selon les dernières données 
disponibles. Et ses chiffres sont probablement supé-
rieurs dans la réalité, avec pas moins d’une dizaine de 
microdistilleries ayant ouvert leurs portes seulement 
au Québec depuis 2014, dont la distillerie du Saint-
Laurent à Rimouski, la plus à l’Est de la province pour 
le moment.

Mais chez O’Dwyer, au départ, nulle intention de 
passer directement par les succursales de la SAQ. Le 
marché néo-brunswickois, beaucoup plus petit que 
celui du Québec, serait initialement plus intéressant, 
selon le directeur général.

« J’ai zéro intention de travailler avec la SAQ et 
d’avoir mes bouteilles sur leurs tablettes. J’ai parlé avec 

des bars de Gaspé qui seraient intéressés à acheter 
nos produits, donc pas besoin de fournir un énorme 
volume pour être dans toutes les SAQ, mais je dois tra-
vailler avec eux pour être dans les bars locaux. »

Des idées plein la tête
En complément des spiritueux, d’autres projets 

sont déjà sur la planche à dessin. À titre d’exemple, 
des démarches sont déjà entamées avec un chimiste 
pour trouver un moyen de déceler facilement toute 
injection inopinée de drogue du viol dans les consom-
mations. À moyen terme, on voudrait également finir 
par fabriquer soi-même toutes les bouteilles de verre 
requises pour l’embouteillage. La construction ou 
l’achat d’un bâtiment directement à Gaspé est égale-
ment dans les plans dans les trois premières années.  
Mais le directeur général est conscient qu’il ne faut pas 
trop se disperser et garder le focus sur la base, soit de 
créer des alcools de haute qualité. 

« On veut faire un produit reconnu dans le monde. 
S’il y a des événements internationaux pour en faire 
la promotion et qu’on peut y aller, on va le faire. La 
Gaspésie a bonne réputation pour faire des produits 
de qualité et je veux être fidèle à ça. Je sais que je repré-
sente la Gaspésie et j’ai vraiment hâte de commencer. 
Si j’avais une bâtisse demain matin, je commanderais 
les équipements et je serais capable de fournir de 
l’alcool au mois de mai. »

Mais en attendant, il faudra s’armer de patience 
avant de pouvoir déguster les produits de la microdis-
tillerie O’Dwyer, qui devraient se vendre dans un bar 
près de chez vous lors du prochain temps des Fêtes. 
(J.-P.T.)

Une microdistillerie gaspésienne bientôt près de chez vous

gas.redaction@tc.tc

ÉDUCATION. Afin de répondre aux besoins 
croissants de l’industrie, l’Institut maritime du 
Québec de Rimouski et l’École des pêches et de 
l’aquaculture du Québec (ÉPAQ) de Grande-Rivière 
ont conclu une entente de partenariat.

Ce partenariat permettra aux deux écoles de 
mettre leur expertise en commun afin que leur offre 
de formation puisse continuer de répondre pré-
cisément aux besoins et aux exigences du milieu. 
L’entente a également pour objectif de développer 
des projets spécifiques en recherche appliquée, en 
aide technique, en coopération internationale et en 
innovation. Le ministre Jean D’Amour, présent pour 
l’occasion, a signifié que le tout s’inscrivait directement 

dans l’un des axes de la Stratégie maritime pour 
« Former une main-d’œuvre qualifiée et développer 
ses compétences ».

La directrice de l’ÉPAQ, Isabelle Jalbert, voit d’un 
très bon œil cette annonce, qui selon elle saura amé-
liorer l’offre de services de son établissement. « Être à 
l’écoute des besoins de l’industrie fait partie intégrante 
de notre mandat d’école nationale. Nous entretenons 
des liens étroits parce que même si nos deux écoles 
détiennent des expertises qui leur sont propres, il n’en 
reste pas moins que certains secteurs d’activités sont 
complémentaires. »

Rappelons que l’Institut maritime du Québec est 
l’unique centre de formation maritime francophone au 
Canada. Il assure la formation et le perfectionnement 

de la main-d’œuvre en architecture navale, navigation, 
génie mécanique de marine, plongée professionnelle 
et logistique du transport. L’ÉPAQ est de son côté une 
composante du Cégep de la Gaspésie et des Îles qui 
offre de la formation au secondaire et au collégial 

dans le monde marin. Elle abrite des locaux dotés 
de technologies de pointe pour l’enseignement en 
Aquaculture, Mécanique marine, Transformation des 
produits aquatiques et Pêche professionnelle. Plus de 
détails en ligne.

Partenariat entre l’Institut 
maritime et l’École des 
pêches et de l’aquaculture

L’entente a pour objectif de développer des projets spécifiques en recherche appliquée, 
en aide technique, en coopération internationale et en innovation. (Photo tirée de Facebook)
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CONCOURS. La gagnante du concours 
«  Quel type d’amoureux êtes-vous?  », à 
l’échelle du Québec, est France Leblanc de 
Maria en Gaspésie. 

Âgée de 51 ans, Mme Leblanc a développé 
de goût du voyage pendant ses études collé-
giales. C’est sa sœur aînée, Claudine, qui l’a 
initiée au voyage, et plus des trois-quarts de 
ses périples, à ce jour, ont été réalisés en sa 
compagnie. 

« Je pense que c’est dans les gènes. Quand 
mon père était plus jeune, il voyageait beau-
coup pour le travail. Ma mère a fait plusieurs 
voyages organisés. Toute ma famille voyage, 
sauf une sœur, sur huit enfants », raconte-t-elle.

Sa destination favorite est le Costa Rica, 
où habite sa sœur. « C’est comme la Gaspésie, 

mais en plus chaud. Je m’y sens chez nous. 
Ça sent même la Gaspésie  », explique la 
voyageuse. 

Un deuxième concours
C’est la deuxième fois que Mme Leblanc 

remporte un voyage d’une valeur de 10 000 $. 
Il y a huit ans, c’était un concours du magazine 
Châtelaine, qui l’avait amenée à Paris pour une 
semaine avec trois de ses sœurs. 

Grâce au concours de TC Media, elle ira 
passer trois semaines en Thaïlande avec son 
conjoint, en janvier prochain, pour un pre-
mier séjour en Asie. «  Nous passerons deux 
semaines à faire des excursions, à visiter le 
pays. Ce que j’aime en voyage, c’est de voir 
comment les gens vivent. Nous passerons 
ensuite une semaine à la plage, parce que 
j’adore me baigner », explique-t-elle.

Contrairement à ce que l’on serait porté 

à croire, France Leblanc ne participe pas 
à beaucoup de concours. «  Il faut que je 
connaisse le commanditaire. Je participe seu-
lement aux concours où on peut gagner des 

voyages, parce que c’est ce que j’aime le plus », 
indique-t-elle.

Le nom de Mme Leblanc a été tiré au sort 
parmi 18 200 répondants.

Concours « Quel type d’amoureux êtes-vous? »

Un voyage pour une voyageuse
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Dossier à suivre
Une belle étape a été franchie au début du mois de mars au Géoparc de Percé : l’ouverture des 

soumissions pour la passerelle qui s’avance dans le vide. Située au troisième belvédère du Mont 
Ste-Anne, cette passerelle qui s’avance dans le vide, vitrée en partie, sera vertigineuse. Le contrat 
de construction a été obtenu par Construction BSL de St-Augustin de Desmaures. L’installation 
devrait débuter vers le début du mois de juin (en fonction du dégel du sol) pour se compléter le 
15 juillet. Un dossier à suivre... Information tirée du FB du Géoparc de Percé. (A.L.)  (Photo Géoparc de Percé)

GÉOPARC DE PERCÉ

La gagnante du concours « Quel type d’amoureux êtes-vous? »France Leblanc de Maria. (Photo TC Media – Frédéric Durand)

Depuis ses 18 ans, France Leblanc voyage 
régulièrement. (Photo Gracieuseté)



Frédéric Durand
nrm.redaction@tc.tc

DÉVELOPPEMENT. Les citoyens de Port-
Daniel-Gascons ont signifié leur opposition 
à un règlement d’emprunt de 100 000 $, une 
étape essentielle à la réalisation d’un dévelop-
pement résidentiel de 10 unités. 

Cet argent aurait dû servir aux travaux de 
construction de nouvelles rues, ainsi qu’à consti-
tuer un fonds pour participer à la surveillance du 
chantier. « Dans le contexte actuel de construction 

de la cimenterie, si on veut que la municipalité 
profite des retombées, il faut que les gens s’y éta-
blissent; il faut une offre intéressante sur le plan 
immobilier », commente Jean-Philippe Chartrand, 
coordonnateur du Comité de maximisation 
des retombées de la cimenterie de la MRC du 
Rocher-Percé. 

Selon lui, la valeur estimée de ce développe-
ment résidentiel serait de 2 M$, et la perception 
des taxes sur ces nouvelles résidences aurait 
rapidement permis de rembourser le règlement 
d’emprunt. 

Selon M. Chartrand, cette décision des citoyens 
a pris tout le monde par surprise, et pourrait avoir 
un impact sur une foule d’autres projets, allant bien 
au-delà du développement résidentiel, contenus 
dans un plan de développement élaboré par le 
Comité, incluant entre autres le développement 
d’un parc industriel, et d’un réseau d’aqueducs et 
d’égouts dans le secteur de Gascons. 

«  C’est une situation extrêmement préoc- 

cupante. Est-ce que la municipalité veut du déve-
loppement sur son territoire? Est-ce que le climat 
est bon pour la mise en place d’un tel plan ? », 
demande M. Chartrand. Selon lui, les échos venant 
du conseil de ville sont positifs, et les élus seraient 
ouverts à ce projet. 

Le maire, Henri Grenier, a refusé de commenter 
la situation. « Je ne suis pas rendu à te répondre », 
a-t-il dit.

Port-Daniel - Gascons 

Les citoyens s’opposent à un développement domiciliaire
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APPEL D’OFFRES

ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN EAU POTABLE,
COLLECTE, INTERCEPTION ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Mandat spécifique
Collecte des données géotechniques et vérification de se conformer

au Règlement sur l’évaluation et le traitement des eaux usées
des résidences isolées, Q-2, r.22

La municipalité de Port-Daniel–Gascons, en tant que maître d’oeuvre, demande des soumissions pour 
la réalisation d’une étude géotechnique pour préciser la problématique d’élimination des eaux usées des 
résidences situées dans le secteur Gascons, où le prolongement des services de collecte des eaux usées 
est à l’étude.

L’expertise vise à évaluer les conditions géotechniques et à évaluer la possibilité d’appliquer le Règlement 
Q-2, r.22, sur les résidences identifiées de types C et B, selon les critères du «Guide de réalisation d’un 
relevé sanitaire des dispositifs d’évaluation et de traitement des eaux usées de résidences isolées» produit 
par MDDEP.

Les relevés ont été réalisés par BPR et ont permis de classifier cent cinquante (150) installations de type 
C et cent quatre-vingt-cinq (185) installations de type B.

Les intéressés pourront se procurer les documents de soumission sur le site du système électronique 
d’appel d’offres (S.É.A.O.).

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, 
pour être validement reçue se trouver entre les mains du directeur général ou de son mandaté officiel, 
sous pli cacheté, au plus tard le vendredi, le 08 avril 2016 à 11h, heure locale, avec l’inscription «Sou-
mission: Mandat spécifique – Collecte des données géotechniques et vérification de l’application 
du règlement Q-2, r.22 - Alimentation et distribution en eau potable, collecte, interception et trai-
tement des eaux usées» à l’adresse suivante: Municipalité de Port-Daniel–Gascons, 494, route 
132, Port-Daniel  (Québec)  G0C 2N0.  Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour 
à compter de 11h01.

Les soumissions doivent être accompagnées notamment des documents suivants:

1)  une autorisation à signer au nom de la compagnie ;

2) l’attestation fiscale de l’Agence du revenu du Québec précisée à l’Avis aux soumissionnaires ;

3) l’annexe B de la Politique de gestion contractuelle de la municipalité de Port-Daniel–Gascons dûment 
assermentée par une personne habilitée (voir en annexe de l’Avis aux soumissionnaires).

La responsabilité de la Municipalité n’est aucunement engagée, du fait que les avis ou documents quel-
conques véhiculés par système électronique contiennent quelque erreur ou omission que ce soit.  Par 
conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

Pour tout renseignement administratif ou technique concernant la procédure d’appel d’offres, bien vouloir 
s’adresser au responsable en octroi de contrat de la Municipalité au numéro de téléphone suivant:  418-
396-5225, poste 23.

La municipalité de Port-Daniel–Gascons ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumis-
sions reçues et n’assume aucune obligation de quelque nature que ce soit envers le ou les soumission-
naires.  Elle se réserve également le droit de retrancher certaines parties du contrat.

DONNÉ À PORT-DANIEL–GASCONS, CE 23E JOUR DE MARS 2016.

Chantal Vignet
Directrice générale
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Sylvain Roy s’inquiète  
des mesures en santé
Pour le député de Bonaventure, Sylvain 
Roy, le principal point faible du budget est 
l’augmentation de 2,4 % du budget de la 
santé, qui ne suffira pas à couvrir les coûts 
de système. «  Il faut s’attendre à avoir 
d’autres coupures en santé dans la région. 
Il faut au moins 4 % pour compenser l’aug-
mentation des coûts de système, sans 
même tenir compte du vieillissement de la 
population », note-t-il. Il se réjouit de cer-
taines mesures, comme quelques gains 

obtenus au niveau de la forêt, notamment 
au chapitre de la fiscalité; du programme 
de mobilité étudiante, qui pourrait per-
mettre d’attirer en région des étudiants 
des grands centres; de l’investissement 
dans les centres collégiaux de transfert de 
technologie; et de l’argent pour le tou-
risme. «  Il n’y a pas de politique écono-
mique extrêmement puissante derrière 
tout ça. Au niveau de l’allégement fiscal, 
c’est un saupoudrage infinitésimal. Ce 
n’est pas ça qui viendra augmenter notre 
niveau de vie », conclut-il. (F.D.)

Budget du Québec

Le Centre jeunesse  
recherche des bénévoles

Le Centre jeunesse Gaspésie/Les Îles est 
actuellement en période de recrutement 
de personnes bénévoles désireuses de 
partager leurs passions et leurs talents à 

des jeunes âgés de moins de 18 ans. Ce 
projet vous intéresse?  Communiquez 
immédiatement avec la Direction de la 
qualité des services au 418 368-1803 et 
il nous fera plaisir de vous donner toute 
l’information nécessaire. (A.L.)

L’hôtel de ville de Port-Daniel-Gascons. (Photo Gracieuseté)
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La Voix
L’Autre Voix
L’Avantage votre journal
Le Lac St-Jean
Le Manic & Journal HCN Ouest

Le Richelieu
Mirabel
Nord Cotier
Nouvelles/Hebdo
Peuple de Lévis
Peuple de Lotbinière
Reflet du Lac
Sentinelle
Soleil Mercredi
Voix du Sud

SIERRA 1500 
1SA 2016 4X4
À CABINE DOUBLE

MODÈLE DENALI ILLUSTRÉ

PENDANT 24 MOIS PAR SEMAINE3

79$ 0%
POUR 
L’ÉQUIVALENT DE

BASÉ SUR UNE LOCATION AUX DEUX SEMAINES DE 158 $. VERSEMENT INITIAL DE 1 595 $. PRIX À L’ACHAT 
DE 34 871 $. COMPREND 4 000 $ DE RABAIS À LA LIVRAISON ET 1 000 $ DE RABAIS POUR PROPRIÉTAIRE.
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a.PARTEZ SANS PAYER2

À

SERVICE ONSTAR AVEC 
CONNEXION Wi-Fi 4G LTE5

VIDANGES D’HUILE 
SANS FRAIS6

APPLICATION 
TÉLÉ-ACCÈS4 GMC.CA

SIERRA 2016

10000$
JUSQU’À
DE RABAIS À L’ACHAT AU COMPTANT SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS1

Avec des caractéristiques comme :

ÉQUIPEMENT 
DE REMORQUAGE 

SYSTÈME DE 
DÉMARRAGE 
À DISTANCE

COMMANDE DE 
LA TEMPÉRATURE 
À DEUX ZONES

MODÈLE DENALI ILLUSTRÉ

TERRAIN 
SLE-1 2016 (TI)

POUR 
L’ÉQUIVALENT DE

PAR SEMAINE3

92$
VERSEMENT INITIAL
0$

BASÉ SUR UNE LOCATION AUX DEUX SEMAINES DE 184 $. PRIX À L’ACHAT DE 31 418 $.
COMPREND 500 $ DE RABAIS À LA LOCATION ET 750 $ DE RABAIS POUR PROPRIÉTAIRE.MODÈLE DENALI ILLUSTRÉ

ACADIA 
SLE-1 2016 (TI)

POUR 
L’ÉQUIVALENT DE

PAR SEMAINE3

105$
VERSEMENT INITIAL
0$

BASÉ SUR UNE LOCATION AUX DEUX SEMAINES DE 210 $. PRIX À L’ACHAT DE 40 668 $.
COMPREND 1 000 $ DE RABAIS À LA LOCATION ET 750 $ DE RABAIS POUR PROPRIÉTAIRE.MODÈLE DENALI ILLUSTRÉ

ÉVÉNEMENT CAMION

CYAN MAGENTA YELLOW BLACK COSSETTE
I02248
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88, Route 132 Est, Bonaventure

418 534.2011
877 899.3921

418 689-4467
417, boul. René Lévesque, Chandler

Canada

www.chaleurautomobiles.com www.automobilescarmer.com

BUICK 

BUICK 

Automobiles Carmer, 
l’endroit ou 

faire affaire!

>
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Frédéric Durand
nrm.redaction@tc.tc

ÉLEVAGE. L’entreprise CanAquaculture de 
Havre-Saint-Pierre a rencontré la population 
de Grande-Rivière pour présenter son projet 
d’élevage de saumon atlantique. 

Fait particulier, le système de recirculation 

qui est envisagé serait le premier se son genre 
en Amérique du Nord. Produit danois, le système 
RAS2020 se développe dans des bassins de 5 mil-
lions de litres, installés sur la terre ferme, avec une 
prise d’eau qui permet de filtrer l’eau à l’entrée, 
puis de la filtrer encore une fois à la sortie. Chaque 
jour, 10 % du volume d’eau du bassin est ainsi 
renouvelé. 

« L’avantage, c’est que ça limite les contacts 
des poissons avec l’extérieur. Ça nous permet de 
contrôler la totalité des intrants, toutes les condi-
tions. Pour cette raison, les saumons viennent 
à maturité en 12 mois au lieu de 24 mois  », 
explique Jean-Sébastian Thériault, directeur 
des affaires publiques de l’entreprise. En aval, ça 
permet de retourner à la mer une eau filtrée des 
contaminants. 

La rencontre du 15 mars à Grande-Rivière 
permettait de terminer la phase d’acceptabi-
lité sociale du projet. Pour la prochaine année, 
l’entreprise entre maintenant dans la phase de 
faisabilité, qui comprend notamment des tests 
de sol et des tests d’implantation. La construction 
pourrait débuter en 2018, et la production à la fin 
de l’année. 

L’investissement initial est de 16 M$, et per-
mettra la production annuelle d’environ 1000 
tonnes métriques. En tout il permettra de créer 
huit emplois directs et cinq emplois indirects, 
principalement au niveau de la transformation. 
«  Nous sommes en recherche d’un partenaire 
pour la transformation. Nous pourrions la faire 
nous-mêmes, mais nous préférerions le faire faire 
par une autre entreprise gaspésienne », note le 

directeur des affaires publiques. 
Le choix de Grande-Rivière s’est fait parmi une 

quinzaine de municipalités potentielles, dans trois 
provinces, sur la base d’une grille d’évaluation en 
40 points. « Le processus a pris trois ans. En juin, 
nous avions cinq à six municipalités qui répon-
daient plus aux critères, et Grande-Rivière avait le 
plus haut pointage », indique M. Thériault. 

Le site sélectionné par l’entreprise lui permet-
tra éventuellement, si elle le décide, d’installer 
deux autres bassins de la même dimension, pour 
un total d’une quarantaine d’emplois directs et 
indirects. « Nous avons la possibilité de faire trois 
bassins dans l’espace qu’on a. Ça permettrait aussi 
de maximiser notre prise d’eau », indique Jean-
Sébastian Thériault.

CanAquaculture

Une nouvelle entreprise veut s’installer à Grande-Rivière
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Un héritage pour la jeunesse… 
Le saviez-vous? La Fondation Héritage 2000 a été 
créée par le Carrefour 50 + du Québec exprimant ainsi 
la volonté des aînés de laisser un héritage dans notre 
région aux générations futures.

Depuis 2003, plus de 100 000 $ ont été versés ou 
réservés à 40 jeunes entreprises du Bas-Saint-Laurent, 
de la Gaspésie et des Iles-de-la-Madeleine qui avaient 
peu ou pas accès aux sources conventionnelles de 
financement pour le démarrage de leur entreprise. 
Plus de 12 millions reviennent annuellement dans 
l’économie de l’Est du Québec.

Les jeunes promoteurs de 18 à 35 ans profitent 
d’un encadrement pour la durée de leur prêt via 
trois organismes de microcrédit sur notre territoire 
d’intervention. La Fondation a aidé à la création de 
ces organismes en versant des capitaux qui sont 
par la suite prêtés aux promoteurs. Ces organismes 
sont: Microcrédit KRTB, Réseau Accès Crédit et Accès 
Microcrédit Gaspésie. Ainsi, les jeunes promoteurs 
doivent s’adresser à ces trois organismes pour obtenir 
les services. 

La Fondation Héritage 2000 n’est pas subventionnée, 
elle est soutenue par la générosité des Clubs des 50 
ans et plus affiliés au Carrefour 50 + du Québec. Le 
territoire couvre tout l’Est du Québec, de La Pocatière 
aux Îles-de-la-Madeleine.  

La situation démographique dans l’Est du Québec 
démontre qu’il faut absolument favoriser les jeunes 
entrepreneurs à réaliser leur projet qui leur permettra 
de s’établir dans leur milieu natal et favoriser la 
création d’entreprises afin d’éviter la décroissance 
grandissante de l’occupation du territoire.

Une levée de fonds par une Tournée de 5 
spectacles de musique rétro, avec le groupe Les 
Années Jukebox.

Grâce au soutien financier de Desjardins, qui 
agit à titre de présentateur officiel ainsi qu’à la 
collaboration de MALLETTE, le populaire groupe Les 
Années Jukebox se produira sur scène au profit de 
la Fondation à 5 endroits dans l’Est du Québec. Pas 
moins de 11 artistes de la région, soit six musiciens 
et cinq chanteurs-chanteuses puiseront dans le 
répertoire des grands succès des années 50 et 60.

Les 5 villes hôtes en 2016 sont: 

•	 Rimouski	:	Samedi,	7	mai	à	l’auditorium	du		
 Paul-Hubert

•	 Rivière-du-Loup	:	Samedi,	14	mai	à	l’Hôtel		
 Universel

•	 Sainte-Anne-des-Monts	:	Samedi,	27	août	à		
 la polyvalente Gabriel-Le Courtois

•	 Sayabec	:	Samedi,	10	septembre	au	Centre		
 communautaire 

•	 Carleton	:	Dimanche,	le	11	septembre	à	La		
 Baie Bleue

La troupe Les Années Jukebox connait du succès 
en 2015 (salle à guichets fermés).  Les profits nets 
seront entièrement versés à la Fondation Héritage 
2000. Le directeur de la troupe, Jean-Claude 
Leclerc, croit en la mission de la Fondation.
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Mot du Carrefour 50+ du Québec, 
par Denise Gagnon

Pour nous joindre
418 689-6686  I  1 844 392-5083
www.tctranscontinental.com

>6695262

Optimisez l’efficacité de votre

PRÉSENCE
EN LIGNE
Profitez d’un accompagnement personnalisé  
pour assurer le succès de votre campagne  
GOOGLE ADWORDS.
Misez sur le savoir-faire de nos experts en gestion et 
optimisation de campagne de mot-clé et augmentez 
le nombre de visites de votre site Internet.
-  Travaillez avec des experts  

QUALIFIÉS CERTIFIÉS par GOOGLE
- Profitez d’une flexibilité budgétaire.
Faites-vous remarquer là où les  
consommateurs se trouvent ! 

Mario Pelletier
Directeur stratégies médias
Cell.: 418 616-0491
mario.pelletier@tc.tc

Un nouvel exécutif 
pour le comté de 
Bonaventure

Le Parti Québécois de la circonscription de 
Bonaventure a élu un nouvel exécutif, à la suite 
des assemblées générales des 20 et 21 février. 
Celui-ci aura la tâche de mobiliser les militants 
et les sympathisants du parti. Il est composé 
du président Alexis Deschênes, du vice-
président Camille Leduc et du trésorier Marc 
Chouinard. Danielle Falardeau, Hélène Leclère, 
Robert Lapointe, Vincent-Olivier Bastien, 
Doris Chapados, Hugues Roussy et Bruno-Pier 
Godbout viennent compléter l’équipe à titre 
de conseillers. « Je suis très fier de l’élection 
du nouvel exécutif du PQ de Bonaventure, 
qui allie à la fois de nouveaux membres et 
des militants d’expérience. Nous désirons que 
les membres de la circonscription puissent 
participer activement au prochain congrès qui 
aura lieu l’an prochain », a déclaré le président 
Alexis Deschênes. Sur la photo  : le nouveau 
président, Alexis Deschênes, lors du congrès à 
Trois-Rivières le 28 février. (F.D.) (Photo Gracieuseté)

Parti Québécois

Le projet a été présenté à la population de Grande-Rivière. (Photo Gracieuseté) 
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Pâques
Horaires des célébrations

418 689-2120
Michel et Terry Whittom,  

des gens de chez nous, près de vous!

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Célébration de la Passion

19h00 : Chemin de la croix

Dimanche le 27 mars :
10h30 : Messe de Pâques

Paroisse St-Cœur  
Marie de Chandler

En collaboration avec :

Paroisse St-Joseph  
de Cap d’Espoir

Paroisse Notre-Dame  
du Mont Carmel de Port-Daniel

Jeudi Saint, 24 mars  :
19h00 : Cène du Seigneur

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Passion du Seigneur

Dimanche de Pâques, 27 mars :
11h00 : Messe de Pâques

En collaboration avec :

En collaboration avec :

1068, Chemin de Val-D’Espoir, Val-d’Espoir,  
Québec G0C 3G0 • 418 782-5000

RBQ: 2527-7708-39

En collaboration avec :

Jeudi Saint, 24 mars :
18h30 : Messe la Cène du Seigneur
Vendredi Saint, 25 mars :

15h00 : Chemin de la Croix
19h00 : La Passion du Seigneur
Samedi Saint, 26 mars :

17h30 : Veillée Pascale
Dimanche de Pâques, 27 mars :

9h30 : La Résurrection du Seigneur

Jeudi Saint, 24 mars :
19h00 : Messe de la Cène du Seigneur

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Chemin de la Croix

19h00 : La Passion du Seigneur
Samedi Saint, 26 mars :

19h00 : Veillée Pascale
Dimanche de Pâques, 27 mars :

9h30 : La Résurrection du Seigneur

Paroisse de Val d’Espoir

Jeudi Saint, 24 mars :
17h30 : Messe de la Cène du Seigneur

Vendredi Saint, 25 mars :
17h00 : La Passion du Seigneur

19h00 : Chemin de la Croix
Samedi Saint, 26 mars :

19h00 : Veillée Pascale
Dimanche de Pâques, 27 mars :

11h00 : La Résurrection du Seigneur

Paroisse St-Michel  
de Percé

98, Route 132, Percé, QC G0C 2L0
418 782-2550

325 rte 132 (secteur Pabos Mills) Chandler
Chandler (Québec) G0C 1K0

Téléphone : 418-689-2281, Fax : 418-689-6628
info@motelfraser.com

Paroisse St-Dominique  
de Newport

418 777-2013
Michel et Terry Whittom,  

des gens de chez nous, près de vous!

En collaboration avec :

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Chemin de Croix

Samedi Saint, 26 mars :
19h30 : Veillée Pascale

Marché C. Huard Ltée
117, Rte 132 O, Gascons, 
Québec G0C 1P0
418 396-2741

Paroisse Ste-Germaine  
de l’Anse-Aux-Gascons

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Passion du Seigneur

Dimanche de Pâques, 27 mars :
9h30 : Messe de Pâques

En collaboration avec :

En collaboration avec :

418 385-2121
Michel et Terry Whittom,  

des gens de chez nous, près de vous!

Paroisse Notre Dame de  
l’Assomption de Grande-Rivière

En collaboration avec :

Jeudi Saint, 24 mars  
18h30 : Messe de la Cène du Seigneur

20h00 à 21h00 : Adoration du Très Saint-Sacrament

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : La Passion du Seigneur

19h00 : Chemin de la Croix

Samedi Saint, 26 mars : 
20h30 : Veillée Pascale

Dimanche de Pâques, 27 mars : 
11h00 : La Résurrection du Seigneur

Paroisse St-François  
d’Assise de Pabos Mills

Jeudi Saint, 24 mars :
19h00 : la dernière Cène

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Célébration de la Passion

Dimanche, 27 mars :
9h00 : Messe de Pâques

En collaboration avec :

Paroisse de  
St-Adélaïde de Pabos

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Célébration de la Passion

19h00 : Chemin de la croix

Samedi le 26 mars :
20h00 : Veillée Pascale

395 Bellevue, Port-Daniel 

418  396-2866
Mario Pelletier

418 616-0491
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Marché Blais inc.
204, boul. Pabos, 

Pabos, qc   G0C 2H0
418 689-3564

En collaboration avec :

Jeudi Saint, 24 mars :
20h30 : Messe de la Cène du Seigneur

Vendredi Saint, 25 mars :
15h00 : Chemin de la Croix 

19h00 : La Passion du Seigneur
Samedi Saint, 26 mars :
19h00 : Veillée pascale

Dimanche de Pâques, 27 mars :
11h00 : La Résurrection du Seigneur

52 Rue des Vigneaux,  
Sainte-Thérèse-de-Gaspé, Québec G0C 3B0

418 385-3310

Paroisse Ste-Thérèse  
de l’Enfant Jésus



2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés, 
éc l a i r és .  418-782-5395 ,  
418-782-6463

4-1/2, L'Anse-à-Beaufils,  
pas d'animaux, disponible. 
4-1/2, Ste-Thérèse. Libres. 
514-601-2773

À Chandler:  3-1/2, 4-1/2, 
chauffés/ éclairés, chiens in-
terdits 418-689-3799 messa-
ge

SCIERIES MOBILES à partir 
de 4,397$ Coupez bois de 
toutes dimensions avec vote 
propre scierie à ruban porta-
tive. Info & DVD gratuits, 
www.ScieriesNorwood.ca/ 
400QN, 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

CANADA BENEFIT GROUP - 
Vous ou quelqu'un que vous 
connaissez souffre d'un han-
d i c a p ?  O b t e n e z  j u s q u ' à  
40,000$ du gouvernement du 
Canada. Appelez sans-frais 
au 1-888-511-2250 ou visi-
tez-nous au www.canadabe-
nefit.ca/fr/evaluation/

ATTENTION: MediumQuebec, 
le service de voyance #1 au 
Québec, change de numéros,  
les meilleurs voyant(e)s du 
Québec vous attendent main-
tenant au 1-800-332-1036. 
Depuis votre cellulaire, faites 
le # (carré) 3993. Pour les 
voir et mieux les connaître: 
www.MediumQuebec.com

SAAQ- SAAQ- SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats tél 
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

SERVICE RENCONTRE. Rela-
tions Long-terme, ESSAYEZ 
G R A T U I T E M E N T ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez # 
7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

courtageexpress.com
PRÊT 500$ et plus 
Lun- Jeu 8h-20h/ 

Ven 8h-16h 
1-888-994-4054

310-PRÊT: Prêt de 500$ à 
1,000$. Aucune enquête de 
crédit. Approbation en 5 mi-
nutes. Ouvert 7 jours de 8h à 
20h. Compose sans frais: 
310-PRET

appartements à louer
Logements /g  

  l appartements à louer
Logements /g  

  l Divers à vendre Santé Astrologie/occultisme

vices diversSer

avec permis
Agence de rencontre 

Argent à prêter

vices financiers diversSer

Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements à St-Antoine 
de Padoue au Sacré-Coeur de 
Jésus et la Vierge Marie pour 
faveur obtenue. N.D.

motorisés
Roulottes/tentes-roulottes/

ROULOTTE de parc, Wild-
w o o d  D L X  2 0 1 4 ,  3 8  
pieds, sur terrain de cam-
ping Pabos, tout inclus: 
i n t é r i e u r /  e x t é r i e u r.  
4 7 , 0 0 0 $  n é g o c i a b l e .  
514-772-1609
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PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 15 h

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8h30 à 17h

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous
Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399

marchandisE
400 à 599

sErvicEs
900 à 999

véhiculEs
800 à 899

évènEmEnts spéciaux

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU ROCHER-PERCÉ

AVIS DE VENTE
POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES

AVIS PUBLIC est par les présentes donné en vertu de l’article 1026 du Code municipal de la province 
de Québec, par la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé, 129, boul. René-Lévesque Ouest, 
bureau 101, Chandler, province de Québec, G0C 1K0, corporation légalement constituée en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, et représentée par le soussigné, Mario GRENIER, directeur général et 
secrétaire-trésorier, que les immeubles ci-après désignés, seront vendus à l’enchère publique à la salle du 
conseil de la MRC du Rocher-Percé, le jeudi, douzième jour de mai 2016 (12-05-2016) à dix heures de 
l’avant-midi (10 h), pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires ou autres impositions 
dues sur ces immeubles avec intérêts, plus les frais encourus ou à être encourus à moins que ces taxes, 
intérêts et frais ne soient payés avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter. Le prix 
d’adjudication de chacun de ces immeubles, sera payable au moment de l’adjudication, soit en monnaie 
légale du Canada ou par chèque visé ou mandat poste. Les immeubles seront vendus, sujets à un droit de 
retrait d’un (1) an.

DONNÉ À CHANDLER, au bureau de la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé, 
ce 21ième jour de mars de l’an deux mille seize (21-03-2016).

Mario GRENIER
Directeur général / Secrétaire-trésorier

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL – GASCONS
CANTON DE PORT-DANIEL, CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE BONAVENTURE # 1

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRÈSE-DE-GASPÉ
CANTON DE PERCÉ, CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE GASPÉ

PROPRIÉTAIRE DÉSIGNATION 
SOMMAIRE

TAXE 
MUNICIPALE

TAXE 
SCOLAIRE

TOTAL

RODEOUT, PAUL, 4922, 
Herold Street, Box 211, 
Marklin, Saskatchewan 
(CANADA) S0L 2C0

Cadastre PL-25 
Canton de 
Port-Daniel

 1 632.92$ 363.02$ 1 995.94$

PROPRIÉTAIRE DÉSIGNATION 
SOMMAIRE

TAXE 
MUNICIPALE

TAXE 
SCOLAIRE

TOTAL

SUCCESSION BROCHET, 
PERCY, BETTY, VIOLA BLAIS
(Donald Brochet, Hazel Brochet, 
Anne-Marie Brochet, Jeannette 
Brochet et Reina Vallée)
A/S : Mme Reina Vallée
185, Hôtel de Ville
Grande-Rivière (QC) GOC 1V0

Lots 3-9 et 4-3, 
Rang 1

Canton de Percé
 628.09$ 7.92$ 636.01$

DUGUAY, SIMONE
13, rue Berthelot
Sainte-Thérèse-de-Gaspé (QC) 
GOC 3B0

Parties de lot 
23-1 et 24-1, 

Rang 1 
Canton de Percé

6 586.40$ 1 324.73$ 7 911.13$

LEBLANC, YVON 
A/S Christian Leblanc
1352, rue Hélène
Sainte-Julienne (QC) J0K 2T0

Lot Partie-863 
Rang B

Canton de Percé 477.44$ 180.16$ 657.60$

VALLÉE, Jean-Claude
158, rue de l’Horizon, C.P. 973
Grande-Rivière (QC) GOC IVO

Partie de lot 903
Rang B

Canton de Percé
561.15$ 7.93$ 569.08$

>
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C’est avec une douleur profonde  
que nous vous annonçons le décès  

de notre fils Rudy Lelièvre  
(Ti-Rud ), fils de Christian  
Lelièvre et Josée Trépanier,  

décédé à Montréal le 5 mars 2016 
à l’âge de 32 ans.

Selon sa volonté, il n’y aura 
aucune cérémonie religieuse.

RIP Rudy

Avis de décès
>
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REMERCIEMENTS 
NORBERT (GROS BILL)  

DESCHÊNES 
1952 – 2015

Nous tenons à remercier la famille, les 
amis et les connaissances qui nous ont 
démontré par leur soutien affectueux 
combien ils appréciaient GROS BILL.

Un grand merci pour votre merveilleuse 
aide qui nous a été si précieuse ainsi 
qu’aux aidants et au personnel de la santé 
pour leurs bons soins lors du départ de 
Gros Bill, le 3 octobre 2015.

Merci à tous ceux qui nous ont témoigné 
leur sympathie lors de ses funérailles, vos 
témoignages d’affection nous aident à 
continuer.

Merci à Monsieur Martin Asenault et à 
Gaston Nicolas.

Que chacun et chacune de vous considère 
ces remerciements comme personnels.

Lise, Bill, Kim et Bob
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Sincères 
condoléances  
aux familles éprouvées



Repas congelés
Le Centre d’action bénévole Gascons-Percé offre 
un service de repas congelés santé aux per-
sonnes sans ressources, en perte d’autonomie 
ou post-hospitalisées au coût de 4 $ (pain et 
macaroni à la viande, porc, boeuf aux poivrons, 
poulet BBQ). Inf.: 418 689-6023.

Whist militaire
Le 1er avril à 20 h au Club de l’âge d’or de Chandler, 
organisé par le Cercle de fermières de Pabos.

Raquette au clair de lune
Rallye-raquette au clair de lune, mardi le 23 
mars. Le rendez-vous est à La Souche, à 19 h. 
Coût : 5 $. Si la température ne le permet pas, 
l’activité est reportée au lendemain, soit mer-
credi. Pour info : Robert 418 396-3013 ou 418 
689-9937). 

Soupe du carême.
Le Cercle de Fermières et la Cuisine collective de 
Gascons vous invitent à venir déguster les 
soupes du carême du vendredi 25 mars, de 11 h 
à 13 h 30, à la Salle à manger du Vieux-Couvent, 

au 2e étage du 12 rte du Vieux-Couvent. Deux 
choix de soupes par vendredi incluant pain, des-
sert et breuvage pour un coût de 5 $ par soupe 
et de 8 $ par soupe aux poissons. Nos soupes: 25 
mars par les Fermières: poissons et poulet et 
nouilles. Un tirage moitié/moitié aura lieu 
chaque vendredi. 

Patinage artistique
Le club de patinage artistique de Chandler vous 
invite à son spectacle de fin d’année sous le 
thème « La folie des années 80 » qui aura lieu le 
samedi 26 mars à 19 h. Coût des billets : 13 ans 
et + : 10 $; 6 à 12 ans : 7 $ et gratuit pour les moins 
de 5 ans. Pour acheter des billets : 418 
616-2344.

Soupe du carême
La Fabrique de Percé vous invite à venir partager 
la fameuse soupe du carême tous les mercredis, 
de 11 h à 13 h, jusqu’au 23 mars à la Maison du 
Pêcheur. En cas de mauvaise température, elle 
sera remise au lendemain. Ce repas comprend : 
soupe, dessert et breuvage. Tous les profits iront 
pour l’église de Percé.

Le Havre
 - Le m

ercredi 23 m
ars 2016 - 9>
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Avis public de la révision de la liste électorale municipale 
 

Municipalité 

                 VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

 

AVIS PUBLIC  est, par la présente, 
donné par Roch Giroux , président d’élection, que : 

 

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le  

   

 . 2016 03 09 
 année mois jour  

 

Elle fera maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Les conditions requises pour être électeur et avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale sont les suivantes : 

toute personne qui est majeure le jour du scrutin et, le  

    * 
 
 , 2016 02 24 

 année mois jour  
  

• est de citoyenneté canadienne; 

• n’est pas en curatelle; 

• n’est pas déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse; 

et 

• est soit : 

§ domiciliée sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 6 mois, au Québec; 

§ depuis au moins 12 mois, soit : 

fi propriétaire unique d’un immeuble sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être domiciliée sur le 
territoire de la municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

fi occupante unique d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être 
propriétaire d’un immeuble ailleurs sur le territoire de la municipalité, de ne pas être domiciliée sur le territoire de la 
municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

NOTE : Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise 
doit s’inscrire à l’adresse de l’immeuble ou de l’établissement d’entreprise ayant la plus grande valeur 
foncière ou locative. 

fi copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la 
municipalité, à la condition d’avoir été désignée au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires 

 ou cooccupants qui sont électeurs de la municipalité le 

    * 
  

2016 02 24 
 année mois jour  

 

Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne 
domiciliée, de propriétaire d’un immeuble ou d’occupant d’un établissement d’entreprise. Ne peut être désigné le 
cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, de propriétaire d’un 
immeuble, d’occupant d’un établissement d’entreprise ou de copropriétaire indivis d’un immeuble. 

 
 

3. Dans le cas d’une demande d’inscription concernant une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité, le demandeur 
doit indiquer l’adresse précédente du domicile de la personne dont l’inscription est demandée et doit présenter deux documents 
dont l’un mentionne le nom et la date de naissance et l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la personne dont l’inscription 
est demandée. 

 

4. La liste électorale peut être consultée et les demandes 
d’inscription (électeurs domiciliés uniquement), de 
radiation ou de correction doivent être présentées 
devant la commission de révision à l’endroit suivant : 

 

 Jours pour présenter des demandes 

Dates : Heures : 
 

 30 mars 2016  De : 14h30 à : 17h30  

 30 mars 2016  De : 19h00 à : 22h00  

 

Hôtel de Ville 
35, Commerciale Ouest,  
Chandler, (Qc), G0C 1K0 
  31 mars 2016  De : 10h00 à : 13h00  

 

Adresse 
   De :  à :   

 
 

   
 
 

Signature      
      

Donné à 
 

CHANDLER , le 2016 03 23 
 Municipalité  année mois jour 

      
 ROCH GIROUX     
 Président d’élection     

 

 
 

Avis public de la révision de la liste électorale municipale 
 

Municipalité 

                 VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

 

AVIS PUBLIC  est, par la présente, 
donné par Roch Giroux , président d’élection, que : 

 

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le  

   

 . 2016 03 09 
 année mois jour  

 

Elle fera maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Les conditions requises pour être électeur et avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale sont les suivantes : 

toute personne qui est majeure le jour du scrutin et, le  

    * 
 
 , 2016 02 24 

 année mois jour  
  

• est de citoyenneté canadienne; 

• n’est pas en curatelle; 

• n’est pas déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse; 

et 

• est soit : 

§ domiciliée sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 6 mois, au Québec; 

§ depuis au moins 12 mois, soit : 

fi propriétaire unique d’un immeuble sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être domiciliée sur le 
territoire de la municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

fi occupante unique d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être 
propriétaire d’un immeuble ailleurs sur le territoire de la municipalité, de ne pas être domiciliée sur le territoire de la 
municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

NOTE : Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise 
doit s’inscrire à l’adresse de l’immeuble ou de l’établissement d’entreprise ayant la plus grande valeur 
foncière ou locative. 

fi copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la 
municipalité, à la condition d’avoir été désignée au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires 

 ou cooccupants qui sont électeurs de la municipalité le 

    * 
  

2016 02 24 
 année mois jour  

 

Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne 
domiciliée, de propriétaire d’un immeuble ou d’occupant d’un établissement d’entreprise. Ne peut être désigné le 
cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, de propriétaire d’un 
immeuble, d’occupant d’un établissement d’entreprise ou de copropriétaire indivis d’un immeuble. 

 
 

3. Dans le cas d’une demande d’inscription concernant une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité, le demandeur 
doit indiquer l’adresse précédente du domicile de la personne dont l’inscription est demandée et doit présenter deux documents 
dont l’un mentionne le nom et la date de naissance et l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la personne dont l’inscription 
est demandée. 

 

 
 

Avis public de la révision de la liste électorale municipale 
 

Municipalité 

                 VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

 

AVIS PUBLIC  est, par la présente, 
donné par Roch Giroux , président d’élection, que : 

 

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité le  

   

 . 2016 03 09 
 année mois jour  

 

Elle fera maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Les conditions requises pour être électeur et avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale sont les suivantes : 

toute personne qui est majeure le jour du scrutin et, le  

    * 
 
 , 2016 02 24 

 année mois jour  
  

• est de citoyenneté canadienne; 

• n’est pas en curatelle; 

• n’est pas déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse; 

et 

• est soit : 

§ domiciliée sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 6 mois, au Québec; 

§ depuis au moins 12 mois, soit : 

fi propriétaire unique d’un immeuble sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être domiciliée sur le 
territoire de la municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

fi occupante unique d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la municipalité, à la condition de ne pas être 
propriétaire d’un immeuble ailleurs sur le territoire de la municipalité, de ne pas être domiciliée sur le territoire de la 
municipalité et d’avoir transmis à la municipalité une demande d’inscription sur la liste électorale; 

NOTE : Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise 
doit s’inscrire à l’adresse de l’immeuble ou de l’établissement d’entreprise ayant la plus grande valeur 
foncière ou locative. 

fi copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise sur le territoire de la 
municipalité, à la condition d’avoir été désignée au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires 

 ou cooccupants qui sont électeurs de la municipalité le 

    * 
  

2016 02 24 
 année mois jour  

 

Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne 
domiciliée, de propriétaire d’un immeuble ou d’occupant d’un établissement d’entreprise. Ne peut être désigné le 
cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, de propriétaire d’un 
immeuble, d’occupant d’un établissement d’entreprise ou de copropriétaire indivis d’un immeuble. 

 
 

3. Dans le cas d’une demande d’inscription concernant une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité, le demandeur 
doit indiquer l’adresse précédente du domicile de la personne dont l’inscription est demandée et doit présenter deux documents 
dont l’un mentionne le nom et la date de naissance et l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la personne dont l’inscription 
est demandée. 
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Avis public 

aux propriétaires uniques d’un immeuble, aux occupants uniques 
d’un établissement d’entreprise, aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise 

 

Municipalité 
                   VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Roch Giroux  , président d’élection : 
 

fi 
 
aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants uniques d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas 
déjà le droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, que vous pouvez être inscrits sur la liste 
électorale municipale pour l’élection en cours en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 1. avoir 18 ans le :     * 
 

2016 04 17 
    année mois jour  
 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être 

en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

 et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

   
  

 3. être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

4. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une demande 
d’inscription à la liste électorale au plus tard le : 

    *** 

 
2016 03 31 

    année mois jour  

ET 

fi 
 
aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas déjà le 
droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, propriétaire unique d’un immeuble ou comme 
occupant unique d’un établissement d’entreprise, que vous pouvez être inscrits sur la liste électorale pour l’élection en cours 
en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 
1. avoir 18 ans le :      * 

 2016 04  
    année mois jour  

 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être  
en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

  et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

        

 3. être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

     ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 4. avoir été désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des électeurs le : 

    *** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 
5. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, 

une procuration au plus tard le : 
    **** 
 

2016 03 31 
    année mois jour  

 

 

PRENEZ NOTE que la demande d’inscription ou la procuration transmise après le dépôt de la liste électorale, mais au plus 
     

tard le  

   

 *** 

sera considérée comme une demande de modification à la liste électorale municipale. 2016 03 31 
 année mois jour  

 
 

 Un modèle de formulaire de demande d’inscription ou de procuration est disponible au bureau du président 
d’élection. Elles prennent effet lors de leur réception et demeurent valides tant qu’elles ne sont pas retirées ou 
remplacées. 

  
 
 

Pour toute information supplémentaire, communiquer avec le président d’élection. 
      

ROCH GIROUX      
  418 689 2221  

Prénom et nom  Ind. Rég. Numéro de téléphone  
      

35, Commerciale Ouest, Chandler, (Québec)      
   G0C 1K0  

Adresse   Code postal  
 
 

Signature      
      

Donné à 
 

CHANDLER , le 2016 03 23 
 Municipalité  année mois jour 

      
 ROCH GIROUX     
 Président d’élection     

 

  
 

Avis public 

aux propriétaires uniques d’un immeuble, aux occupants uniques 
d’un établissement d’entreprise, aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise 

 

Municipalité 
                   VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Roch Giroux  , président d’élection : 
 

fi 
 
aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants uniques d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas 
déjà le droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, que vous pouvez être inscrits sur la liste 
électorale municipale pour l’élection en cours en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 1. avoir 18 ans le :     * 
 

2016 04 17 
    année mois jour  
 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être 

en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

 et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

   
  

 3. être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

4. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une demande 
d’inscription à la liste électorale au plus tard le : 

    *** 

 
2016 03 31 

    année mois jour  

ET 

fi 
 
aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas déjà le 
droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, propriétaire unique d’un immeuble ou comme 
occupant unique d’un établissement d’entreprise, que vous pouvez être inscrits sur la liste électorale pour l’élection en cours 
en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 
1. avoir 18 ans le :      * 

 2016 04  
    année mois jour  

 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être  
en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

  et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

        

 3. être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

     ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 4. avoir été désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des électeurs le : 

    *** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 
5. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, 

une procuration au plus tard le : 
    **** 
 

2016 03 31 
    année mois jour  

  
 

Avis public 

aux propriétaires uniques d’un immeuble, aux occupants uniques 
d’un établissement d’entreprise, aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise 

 

Municipalité 
                   VILLE DE CHANDLER 
 

 Scrutin du 

2016 04 17 
  année mois jour 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Roch Giroux  , président d’élection : 
 

fi 
 
aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants uniques d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas 
déjà le droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, que vous pouvez être inscrits sur la liste 
électorale municipale pour l’élection en cours en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 1. avoir 18 ans le :     * 
 

2016 04 17 
    année mois jour  
 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être 

en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

 et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

   
  

 3. être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 

4. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une demande 
d’inscription à la liste électorale au plus tard le : 

    *** 

 
2016 03 31 

    année mois jour  

ET 

fi 
 
aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise, qui n’ont pas déjà le 
droit d’être inscrits sur la liste électorale comme personne domiciliée, propriétaire unique d’un immeuble ou comme 
occupant unique d’un établissement d’entreprise, que vous pouvez être inscrits sur la liste électorale pour l’élection en cours 
en respectant les conditions indiquées ci-dessous : 
 

 
1. avoir 18 ans le :      * 

 2016 04  
    année mois jour  

 2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être  
en curatelle le : 

    ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

  et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières 
années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse 

  

        

 3. être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois le : 

     ** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 4. avoir été désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des électeurs le : 

    *** 
 

2016 02 24 
    année mois jour  

 
5. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, 

une procuration au plus tard le : 
    **** 
 

2016 03 31 
    année mois jour  

ADOPTION DES RÈGLEMENTS
V-665/03-16 ET V-666/03-16

AVIS EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ par la soussignée greffière de la Ville de 
Grande-Rivière,
QUE : Lors de la séance ordinaire tenue le 14 mars 2016, le conseil municipal a adopté 
les deux règlements suivants :

- le règlement numéro V-665/03-16 intitulé « Règlement d’emprunt de 182 530 $ 
pour le remboursement de l’emprunt temporaire ayant servi à l’acquisition du 
camion autopompe citerne pour le service incendie »

- le règlement numéro V-666/03-16 intitulé « Traitement des élus municipaux »
QUE : Ces règlements sont disponibles à la consultation au bureau de la greffière aux 
heures régulières d’ouverture;
QUE : Ces règlements entreront en vigueur le jour de leur publication, conformément 
à la loi.
Donné à Grande-Rivière, ce 16e jour de mars 2016

Suzanne Chapados, Greffière

Province de Québec
Ville de Grande-Rivière
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AVIS PUBLIC

PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA DIVISION DU TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ EN SIX (6) DISTRICTS ÉLECTORAUX

À tous les électeurs de la municipalité de Grande- Rivière,

AVIS EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ par la soussignée greffière de la Ville de Grande-Rivière,

QUE : Lors de la séance ordinaire tenue le 14 mars 2016, le conseil municipal a adopté par résolution le projet 
de règlement intitulé « RÈGLEMENT CONCERNANT LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ EN SIX (6) 
DISTRICTS ÉLECTORAUX »

Ledit projet de règlement divise le territoire de la municipalité en six (6) districts électoraux, chacun représenté par 
un conseiller municipal, et délimite ces districts de façon à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs dans 
chacun d’eux et quant à leur homogénéité socio-économique.

DESCRIPTION

Avis aux lecteurs

•  La description des limites des districts électoraux a été effectuée selon le sens horaire.

•  L’utilisation des mots : rue, chemin, montée, pont, rivière, ruisseau et voie ferrée sous-entend la ligne médiane de 
ceux-ci, sauf mention contraire.

•  L’utilisation de la ligne arrière d’une voie de circulation signifie que la limite du district électoral passe à l’arrière 
des emplacements résidentiels dont les adresses ont front sur la voie de circulation mentionnée. Le côté de ladite 
voie est précisé par un point cardinal.

Les districts électoraux se délimitent comme suit :

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 1 — NOMBRE D’ÉLECTEURS : 402

En partant du point de rencontre de la Grande Allée Ouest et du ruisseau Watt, ce ruisseau, la ligne de côte, la limite 
municipale ouest et nord et les ruisseaux Castigan et Watt jusqu’au point de départ.

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 2 — NOMBRE D’ÉLECTEURS :  456

En partant du point de rencontre de la Grande Allée Ouest et de la Grande-Rivière, cette rivière, la ligne de côte, le 
ruisseau Watt, le prolongement de la rue de la Belle-Vue et cette rue, la rue de la Rivière et la Grande Allée Ouest 
jusqu’au point de départ. 

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 3 — NOMBRE D’ÉLECTEURS : 506

En partant du point de rencontre de la Grande-Rivière et de la Grande Allée Ouest, la Grande Allée Ouest, la rue de la 
Rivière, la rue de la Belle-Vue et son prolongement, les ruisseaux Watt et Castigan, la limite municipale ouest et nord 
et la Grande-Rivière jusqu’au point de départ. 

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 4   —   NOMBRE D’ÉLECTEURS : 491

En partant du point de rencontre de la Grande Allée Est et de la Grande-Rivière, cette rivière, le prolongement du 
chemin Saint-Hilaire et ce chemin, la ligne arrière de la rue du Parc (côté ouest), la ligne arrière de la Grande Allée 
Est (côté nord), la rue des Sables et son prolongement, la ligne de côte et la Grande-Rivière jusqu’au point de départ. 

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 5 — NOMBRE D’ÉLECTEURS :  570

En partant du point de rencontre de la rue du Parc et du chemin Saint-Hilaire, la ligne arrière du chemin Saint-Hilaire 
(côté sud), la ligne arrière du chemin des Bois (côté ouest), la ligne arrière de la Grande Allée Est (côté nord) jusqu’au 
point de rencontre avec la traverse du chemin de fer, une ligne droite orientée nord-sud et menant à la ligne de côte, 
cette ligne de côte, le prolongement de la rue des Sables et cette rue, la ligne arrière de la Grande Allée Est (côté nord) 
et la ligne arrière de la rue du Parc (côté ouest) jusqu’au point de départ. 

• DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 6   —   NOMBRE D’ÉLECTEURS :  469

En partant du point de rencontre de la rue du Parc et du chemin Saint-Hilaire, le chemin Saint-Hilaire et son prolon-
gement, la Grande-Rivière, la limite municipale nord et est, la ligne de côte jusqu’à la ligne droite orientée nord-sud 
et menant à la traverse du chemin de fer, cette ligne droite, la ligne arrière de la Grande Allée Est (côté nord), la ligne 
arrière du chemin des Bois (côté ouest) et la ligne arrière du chemin Saint-Hilaire (côté sud) jusqu’au point de départ

AVIS est aussi donné que le projet de règlement est disponible, à des fins de consultations, au bureau de la soussi-
gnée, à l’hôtel de ville, aux heures régulières de bureau, à l’adresse indiquée ci-dessous.

AVIS est également donné que tout électeur, conformément à l’article 17 de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c.E-2.2), peut, dans les quinze (15) jours de la publication du présent avis, faire 
connaître par écrit son opposition au projet de règlement.  Cette opposition doit être adressée comme suit : 

Suzanne Chapados, Greffière 
108, rue de l’Hôtel-de-Ville 

Grande-Rivière (Québec) G0C 1V0

AVIS est de plus donné, conformément à l’article 18 de la Loi sur les élections et les référendums dans les muni-
cipalités (L.R.Q., c.E-2.2), que le conseil tiendra une assemblée publique afin d’entendre les personnes présentes 
sur le projet de règlement si le nombre d’oppositions dans le délai fixé est égal ou supérieur à cent (100) électeurs.

Donné à Grande-Rivière, ce 16e jour de mars 2016 

Suzanne Chapados, Greffière.

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE

>6690880

 Dominique Fortier
dominique.fortier@tc.tc

POLITIQUE. Alors que la Commission des 
Transports du Québec doit trancher sur les ser-
vices offerts par Orléans Express en Gaspésie, 
le député de Gaspé, Gaétan Lelièvre a inter-
pellé le gouvernement sur la question lors de 
la dernière période de questions à l’Assemblée 
nationale.

Gaétan Lelièvre réagissait aux inquiétudes du 
maire de Percé, André Boudreau qui s’inquiète de la 
situation du transport sur le tourisme dans sa muni-
cipalité puisqu’Orléans Express n’y fait plus d’arrêt.

Le député de Gaspé a alors demandé à la 
ministre du Tourisme, Julie Boulet de s’exprimer 
sur le sujet. « Suite aux nombreuses coupures 
de services d’Orléans Express dans les régions, le 
maire de Percé a soulevé un véritable cri du cœur 
en dénonçant la situation catastrophique qui 
se passe au niveau de Percé, la capitale du tou-
risme en Gaspésie. Le rocher Percé est un icône 
à l’international qui représente le Québec. On a 
pu apprendre la semaine dernière que le ministre 
des Transports accordait très peu d’importance à 
ce dossier alors j’interpelle la ministre du Tourisme 

à se prononcer sur le dossier. »
La réponse est toutefois venue du ministre 

des Transports, Jacques Daoust, qui s’était 
moqué de la dernière intervention en chambre 
de Gaétan Lelièvre concernant les audiences 
de la Commission des Transports qui se tenait à 
Québec. Il avait alors répondu au député de Gaspé 
que c’était son travail de représenter ses citoyens à 
Québec. « Ça se peut que ça fasse pas votre affaire 
mais vous avez été élu exactement pour ça. »

Cette fois-ci, Jacques Daoust a répondu qu’il 
y a avait une réflexion qui était en cours au minis-
tère des Transports sur ce sujet-là. « L’occupation 
du territoire est primordial pour une nation. C’est  
530 000 $ qui a été octroyé à la Gaspésie pour le 
transport par autobus au cours de la dernière année. 
Maintenant, la Commission des Transports doit se 
pencher sur la question et suite à leurs conclusions, 
s’il y a lieu de poser des gestes, on le fera. »

Rappelons qu’après l’intervention de Gaétan 
Lelièvre sur la distance à parcourir pour se rendre 
aux audiences de la CTQ à Québec, il a été déci-
dé d’installer deux salles de vidéoconférence à 
Rimouski et à Gaspé. La CTQ a également ouvert 
ses audiences à l’ensemble des personnes voulant 
s’exprimer sur le sujet.

Transport et tourisme: 
Gaétan Lelièvre interpelle 
le gouvernement

En plus du manque d’autobus, Gaétan Lelièvre déplore le train touristique qui est arrêté 
malgré que le gouvernement soit propriétaire depuis maintenant un an. (Photo Capture d’écran)

Les Joyeux randonneurs
Le club de marche Les joyeux randonneurs de 
Port-Daniel – Gascons s’est transformé pour la 
saison hivernale en club de raquetteurs. Deux 
occasions sont maintenant offertes pour faire des 
sorties en plein nature, soit les mercredis et same-
dis en avant-midi. Bienvenue aux débutants. 
Gratuit. Info : Marcel : 418 680-3664 ou Robert : 
418 689-9937.

Brunch à Grande-Rivière
Cette activité se déroulera le 12 avril de 9 h à 13 h. 
8 $ adulte et 4 $ enfant. Également, il y aura un 
dernier Whist militaire le 15 avril. Prix : 5 $. Table 
gagnante : 100 $. Prix d’entrée. Léger goûter. Info : 
Délima Cyr au 418 385-4890 ou encore Donalde 
Bujold au 418 385-2271. 

Aréna de Port-Daniel-Gascons
Patinage libre les mercredis, vendredis et 
dimanches. Il y a aussi des pratiques et des parties 
de hockey mineur, ligue 40 ans et +, location de 
glace et patinage libre 0-5 ans. Pour horaire 

journalier : 418 396-5297 ou pour information : 
418 396-2829.

Cuisine collective
Toute personne intéressée aux cuisines peut 
s’inscrire en tout temps et aller visiter la cuisine 
qui est située au 2e étage du vieux-couvent de 
Gascons. Pour inscription et information, contac-
tez les personnes suivantes  : Cindy Billard au  
418 396-2349, Paulette Robidoux au 418 396-
3051 ou encore Vivianne Huard: 418 396-5661.

Bingo
Tous les lundis, à 19 h 30, au sous-sol de l’église de 
Cap-aux-Os.

Protégeons notre santé
Les activités de mise en forme de l’Association 
de Diabète-Pabok se déroulent chaque semaine 
soit lundi, mercredi et vendredi de 9 h 30 à 11 h 
au Club des 50 ans et plus de Chandler. Info : 
Monique au 418 385-2333.

 babillard
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Ma carrière chez TC Transcontinental

 

Premier imprimeur et chef de file de solutions médias et d’activation marketing au Canada, 
TC Transcontinental crée des produits et services permettant aux entreprises d’attirer, 
de joindre et de fidéliser leur public cible. La Société se spécialise dans les médias 
imprimés et numériques, la production de magazines, de journaux, de livres et de contenus 
sur mesure, le marketing de masse et personnalisé, les applications mobiles et interactives, la 
production télévisuelle et la distribution de porte en porte.

Transcontinental inc. (TSX : TCL.A, TCL.B, TCL.PR.D), connue sous les marques TC  
Transcontinental, TC Media et TC Imprimeries Transcontinental, compte approximative-
ment 9500 employés au Canada et aux États-Unis, et ses revenus publiés ont été de  
2,1 milliards de dollars canadiens en 2012.
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Transcontinental inc. (TSX : TCL.A, TCL.B, TCL.PR.D), connue sous les marques TC  
Transcontinental, TC Media et TC Imprimeries Transcontinental, compte approximative-
ment 9500 employés au Canada et aux États-Unis, et ses revenus publiés ont été de  
2,1 milliards de dollars canadiens en 2012.

À Gaspé (Journal Le Pharillon) 

>6688586

Anicée Lejeune

ENTREPRISES. La microbrasserie Pit 
Caribou installera bientôt ses fûts et ses 
saveurs au cœur du Plateau-Mont-Royal, au 
coin des rues Rachel et Mentana.

« Nous n’avons pas encore de date officielle, 
mais si tout va bien l’ouverture se fera d’ici l’été. 
On espère en mai », a confirmé Annie Tremblay, 
directrice adjointe de Pit Caribou, à Percé.

La brasserie a déposé le 15 octobre dernier 
un certificat de constitution au registre des 
entreprises du Québec sous le nom de Pub 
Pit Caribou. La fiche au registre précise que 
l’adresse du futur établissement sera le 951, 
Rachel Est. Il s’agit de l’ancien emplacement 
du bar les Pas Sages, situé à un coin de rue du 
populaire restaurant de poutine La Banquise.

D’ailleurs, le registre public de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux indique que le 

permis d’alcool du bar Pas sages est maintenant 
détenu par Pub Pit Caribou.

L’endroit est maintenant en rénovation d’ici 
l’ouverture. « Des travaux ont débuté il y a deux 
semaines pour mettre les lieux à notre image », 
a indiqué Mme Tremblay.

Si les bières Pit Caribou sont disponibles 
dans plusieurs bars et points de vente de la 
métropole, c’est la distance qui a motivé l’ouver-
ture de cette succursale sur la rue Rachel. « On 

voulait avoir un pied à terre à Montréal », a pré-
cisé la directrice adjointe de la microbrasserie.

Le futur Pub Pit Caribou proposera sa sélec-
tion complète de bières artisanales ainsi qu’un 
« petit menu composé de produits gaspésiens ».

La microbrasserie a débuté ses activités 
en juin 2007 et a ouvert son premier Pub Pit 
Caribou à Percé en juin 2013. La succursale qui 
ouvrira ses portes à Montréal sera donc le deu-
xième pub de l’entreprise gaspésienne.

La microbrasserie Pit Caribou s’amène sur le Plateau
Le futur pub Pit Caribou remplacera l’ancien bar les Pas Sages situé au 951, rue Rachel Est. (Photo Maxime Huard/Métro)
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JEEP PATRIOT SPORT 4X2 2016
LE VUS LE PLUS ABORDABLE AU PAYS≈ 

JEEP GRAND CHEROKEE LAREDO 4X4 2016
LE VUS LE PLUS PRIMÉ DE TOUS LES TEMPS★

LE NOUVEAU 
JEEP RENEGADE SPORT 4X2 2016
LE PETIT VUS LE PLUS COMPÉTENT AU PAYS◊

PASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | DODGE | JEEP® | RAM DU QUÉBEC jeep.ca/o� res 

LE CONSTRUCTEUR AUTOMOBILE AU 1ER RANG DES VENTES AU PAYS

VOUS REBÂTISSEZ VOTRE HISTORIQUE DE CRÉDIT ? TAUX NON PRÉFÉRENTIELS À PARTIR DE SEULEMENT 4,29 % SUR APPROBATION DE CRÉDITΩ

√

Prix de départ du modèle 
Jeep Cherokee Trailhawk 4X4 2016 montré, 
incluant un rabais de 1 745 $❖ sur les frais 

de transport : 37 780 $**
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1 745$ ❖
ÉPARGNEZ

SUR MODÈLES JEEP CHEROKEE 
2016 SÉLECTIONNÉS

EN FRAIS DE 
TRANSPORT 

QUANTITÉS LIMITÉES. LE CONCESSIONNAIRE NE PEUT COMMANDER.

Prix de départ du modèle Jeep Renegade Trailhawk 4X4 2016 montré, 
incluant un boni de 500 $§ du 18 au 31 mars 2016 : 34 635 $**

Prix de départ du modèle 
Jeep Patriot North Edition 4X4 2016 montré, incluant les remises Jeep de 5 500 $* : 25 835 $**

À PARTIR DE : 

LE PRIX INCLUT 4 750 $* DE REMISE JEEP ET LES FRAIS 
DE TRANSPORT.

15 495$
‡

Prix de départ du modèle 
Jeep Cherokee Trailhawk 4X4 2016 montré, 
incluant un rabais de 1 745 $❖ sur les frais 

de transport : 37 780 $**

@ 1,49%
POUR 48 MOIS AVEC UN ACOMPTE DE 947 $ 
ET UN DÉPÔT DE SÉCURITÉ DE 500 $

500$§
BONI DE 

APPLICABLE À L’ACHAT SEULEMENT.

DU 18 AU 31 MARS

500$§
BONI DE 

APPLICABLE À L’ACHAT SEULEMENT.

DU 18 AU 31 MARS

Prix de départ du modèle Jeep Renegade Trailhawk 4X4 2016 montré, 

@
 POUR

36 MOIS
AVEC UN ACOMPTE 
DE 1 459 $ ET UN DÉPÔT 
DE SÉCURITÉ DE 500 $

 JUSQU'À

84 MOIS
FINANCEMENT 
À L’ACHAT 
À PARTIR DE :

SUR D’AUTRES MODÈLES JEEP CHEROKEE 2016 SÉLECTIONNÉS, À L’EXCLUSION DES MODÈLES SPORT

ET AUCUN
ACOMPTE

±

$§
BONI DE

APPLICABLE À L’ACHAT SEULEMENT.

DU 18 AU 31 MARS

OU 

JEEP CHEROKEE SPORT 4X2 2016

@ 1,49%
POUR 48 MOIS AVEC UN ACOMPTE DE 771 $ 
ET UN DÉPÔT DE SÉCURITÉ DE 500 $

PAR MOIS299$
LOUEZ À PARTIR DE :

➤

PAR MOIS279$
LOUEZ À PARTIR DE :

➤

PAR MOIS499$
LOUEZ À PARTIR DE :

➤

Echos Abitibien  ECAB1
L’avantage Gaspesien  AVGA1
Reflet Temiscamien  RETE1
L’action Weekend De Joliette  LWDJ1
L’express De Drummondville  DLE1
La Voix Du Sud, Lac Etchemin  (WE)LVLE1
La Nouvelle Union  LNDV1
Le Coup D’œil De Napierville  CONA1
Le Courrier Du Sud Nicolet  CDSN1
Le Reflet Du Lac  RDL1
L’écho De La Tuque  LELT1

La Revue De Hull/Gatineau  RDHG1
Progrès De Coaticook  PRCO1
Le Courrier De Frontenac  LECF1
L’étoile Du Lac / Roberval  LDL1
Nouvelles / Hebdo Dolbeau  NHDM1
L’avant-Poste Gaspésien  LPGA
Échos De La Baie  LDLB
Le Mirabel De St-Jérôme  LEMI
Le Pharillon  PHAR
Régional De Beauce-Média  REBM
L’information Du Nord  LDNO

Le Peuple Lodbinière  PELO
Le Hâvre/Chandler  LHSP
Les Citoyens Combo  CICO
La Frontière  LAFO
Les Deux Rives De Sorel  LDVS
Le Journal St-François  SOST
L’Oie Blanche  LOBL
L’Info Dimanche  INFD1
Le Placoteux  PLAC1

Prix de départ du modèle 
Jeep Grand Cherokee Overland 4X4 2016 montré, incluant un boni de 500 $§ du 18 au 31 mars 2016 : 61 840 $**
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